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> Procédure pour les routes nationales 
jusqu’à l’entrée en vigueur de la RPT  
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Explications concernant le déroulement de la procédure d’approbation pour 
les routes nationales suisses 

 

Les étapes et les compétences représentées dans le schéma de déroulement de la pro-
cédure d’approbation (et de financement) ci-dessous ne sont valables que jusqu’à la date 
d’entrée en vigueur de la RPT. 

Validité jusqu’à 
l’entrée en vi-
gueur de la RPT 

 

Plan pluriannuel RN  

Projet d’assainissement 
(OPB Art. 24a) 
Projet définitif 
(ORN Art. 13) 

Examen & prise en compte 
dans  planifi . des coûts RN

Traitement de la 
prise de position 

+ évtl . oppositions 

Projet de détail 

Enquête publique 

Approbation des plans 

Cantons OFEFPOFROU SG - DETEC 

Evtl . PP commune OFEFP / OFROU

Exécution 

Consultation Examen

Examen 

Attribution des moyens 
financiers (OPB Art.25)

Consultation si n é cessaire 

Approbation

Prise de position 

Approbation des  plans pour l‘enquête publique (délai 10 jours)

Résultat de la  publication et prise de position cantonale

Demande de préavis 

Copie approbation PD

Demande de crédit 

Crédit 

OFC

Approbation PD

PP si 
néc.

Consultation et 
examen d’exhaustivité 

Demande de remise 
du PPA (OPB Art. 24)

Copie PPA

PP

Plan pluriannuel RN  

Projet d’assainissement 
(OPB Art. 24a) 
Projet définitif 
(ORN Art. 13) 

Examen & prise en compte 
dans  planifi . des coûts RN

Traitement de la 
prise de position 

+ évtl . oppositions 

Projet de détail 

Enquête publique 

Approbation des plans 

Cantons OFEVOFROU SG - DETEC 

Evtl . PP commune OFEFP / OFROU

Exécution 

Consultation Examen

Examen 

Attribution des moyens 
financiers (OPB Art.25)

Consultation si n é cessaire 
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Prise de position 
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Copie approbation PD

Demande de crédit 

Crédit 

OFC

Approbation PD

PP si 
néc.

Consultation et 
examen d’exhaustivité 

Demande de remise 
du PPA (OPB Art. 24)

Copie PPA

PP


